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Compte rendu de la rencontre relative à la révision de la structure tarifaire pour favoriser l’efficacité énergétique (phase III), tenue le 4 juillet 2003 au siège social de SCGM (salle du Conseil), à Montréal.

ÉTAIENT PRÉSENTS :

Mmes
Lucie Gervais, FCEI 

Caroline Dallaire, SCGM

AM. Jean-Benoît Trahan, ACIG
Jean-Paul Thivierge, CERQ
Jean-François Lefebvre, GRAME-UDD
Khaled Elhage, OC
Jean Lacroix, RNCREQ
Martin Poirier, ROEÉ
Jacques Fontaine, STOP-SÉ
Thomas Welt, STOP-SÉ

Jean-Pierre Noël, SCGM

Début de la rencontre : 09 h 00

ORDRE DU JOUR

SCGM propose l’ordre du jour suivant, lequel est adopté :

1. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR

2. ADOPTION DU COMPTE RENDU DE LA RÉUNION DU 8 MAI 2003

3. REVUE DES PISTES DE SOLUTION

· Suivi des engagements pris par SCGM lors de la rencontre du 8 mai 2003 sur les problématiques 1 à 5

· Rappel des conclusions retenues pour les pistes de solution répondant à ces problématiques

· Évaluation des pistes de solution proposées pour répondre à la problématique 6

4. RAPPORT FINAL DE LA PHASE III DÉPOSÉ À LA RÉGIE

ADOPTION DU COMPTE RENDU DE LA RÉUNION DU 8 MAI

Le groupe adopte le compte-rendu de la dernière rencontre qui avait été préalablement envoyé.

REVUE DES PISTES DE SOLUTION

SCGM répond d’abord aux engagements pris auprès du groupe de travail lors de la dernière réunion. Ces engagements portent sur des modifications à apporter au document décrivant chacune des pistes de solution. Le groupe discute de ces changements et propose d’autres modifications au distributeur. SCGM fournit également au groupe des informations sur le mode de fonctionnement du PCAF et sur les programmes de financement disponibles aux clients résidentiels.

SCGM rappelle ensuite les conclusions auxquelles en sont arrivés les membres du groupe pour chacune des pistes de solution des problématiques 1 à 5. Les propositions retenues sont les pistes 1a), 4a)-b), 5a)-b)-c) et 6c). Les pistes 1b) et 2a)-b)-c) sont rejetées par le groupe. La piste 3 concernant le financement de l’efficacité énergétique par les clients participants est également rejetée afin que les éléments qu’elle contient ne soient pas discutés parallèlement sur deux dossiers différents. Ce sujet est lié à une dissidence dans le dossier tarifaire R-3510-2003 et il sera vraisemblablement discuté en audience.

SCGM présente enfin son analyse des deux pistes de solution restantes, soient 6a) et 6b). Après discussion, le groupe convient que les principes suggérés demeurent louables, mais que les travaux réalisés n’ont pas pu permettre d’établir des mesures applicables immédiatement, compte tenu des effets pervers potentiels et de la complexité des enjeux. Certains intervenants considèrent toutefois que les principes demeurent des pistes de solution susceptibles d’être applicables lors des causes tarifaires futures. D’autres considèrent par contre que des modifications importantes dans la structure ou les conditions du marché énergétique seraient nécessaires pour justifier une telle approche. Les deux pistes demeurent donc en suspens pour l’instant.

RAPPORT FINAL DE LA PHASE III DÉPOSÉ À LA RÉGIE
Le groupe discute de la décision procédurale D-2003-51 rendue par la Régie de l’énergie au sujet des biens livrables au terme de la phase III. Le groupe convient de déposer un rapport final comprenant les comptes rendus des réunions de la phase III et un tableau résumant les conclusions obtenues pour chacune des pistes de solution étudiées. Une analyse plus détaillée des pistes retenues ou laissées en suspens sera également ajoutée au rapport. Les intervenants se réservent le droit d’ajouter au document leur position ou réserves.

LEVÉE DE LA RENCONTRE

Les sujets ayant tous été discutés, la rencontre s’est terminée à 14 h 15.
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